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Recommanda ons de la MRAE Réponse 

Contexte et objec f du plan, enjeux environnementaux, qualité de l’évalua on environnementale 

Contexte et objec fs du plan 
La MRAe recommande de préciser la localisa on des secteurs 
d’opéra ons de renouvellement urbain. 

Comme le s pule l’avis de la MRAe, un poten el foncier en renouvellement urbain au 
sein des secteurs denses et centraux, évalué à 399 logements, a été iden fié au sein du 
projet de révision du PLU. Ces 399 logements iden fiés se répar ssent comme suit : 20 
logements dans le secteur Daudet, 60 au sein du secteur Libéra on, 250 à proximité du 
secteur du Stade, 60 dans le secteur Malraux et 9 au sein du secteur Guynemer. À ces 
derniers s’ajoute un poten el foncier, en renouvellement urbain, compris au sein des 
secteurs diffus, à savoir les zones UC et UD iden fiées au règlement graphique, qui 
comptabilisent une réserve de 328 logements dont 200 en zone UC et 128 en zone UD. 
Le poten el foncier en renouvellement urbain, à l’échelle du territoire, est donc évalué à 
727 logements, à l’horizon du PLU, auxquels s’ajoutent les 360 logements envisagés au 
sein des zones d’urbanisa on future que cons tuent les secteurs de Pignet (2AUp) et 
Maran (2AUm).  

Au-delà de ces poten els fonciers iden fiés au sein du rapport de présenta on et des 
pièces réglementaires, à travers un zonage spécifique, la commune iden fie, au sein de 
son document d’urbanisme, sept secteurs de mixité sociale d’une superficie totale de 177 
605 m². Ces secteurs sont localisés en zone UB, UC, UD et 2AU.  

À travers les poten els fonciers et les secteurs de mixité sociale, le dossier d’arrêt du PLU 
précise, autant que faire se peut, la localisa on des secteurs d’opéra ons de 
renouvellement urbain. 

À défaut de proposer une stratégie foncière précise en raison notamment des 
phénomènes de dureté foncière et de l’échéance du document d’urbanisme, le PLU révisé 
propose une planifica on territoriale d’ensemble, qualifiant le poten el et les besoins du 
territoire, afin d’assurer la cohérence des objec fs énoncés dans le PADD et des ambi ons 
portées par la municipalité et ses élus. 
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Qualité, complétude et lisibilité du dossier 

La MRAe recommande de mener une analyse approfondie sur 
les zones suscep bles d’être touchées de manière notable, en 
incluant les zones 2AUm, 2AUp et Nl. 

On construira un discours adapté ! 
Bien que les poten els fonciers des secteurs d’urbanisa on future aient été quan fiés, 
en rela on avec les besoins du territoire en termes de croissance démographique et de 
produc on de logements sociaux notamment, aucun projet abou  n’est encore envisagé 
à ce stade de la procédure. À cet égard, l’analyse des incidences environnementales des 
secteurs 2AUm et 2AUp ne peut être suffisamment approfondie. Il est à noter que ces 
secteurs bénéficient d’une descrip on de leur état ini al rela vement détaillée au sein 
du rapport de présenta on. Néanmoins, l’évalua on environnementale sera complétée 
afin d’étayer l’analyse des incidences du classement en « à urbaniser » de ces secteurs. 

De plus, il est rappelé que l’ouverture à l’urbanisa on des secteurs 2AUm et 2AUp 
nécessite une évolu on des documents d’urbanisme. C’est pourquoi, le règlement 
projeté du PLU révisé n’autorise que les extensions limitées des construc ons existantes 
et les ouvrages techniques divers nécessaires aux services publics ou d’intérêt collec f. 
L’analyse des impacts sur l’environnement des projets envisagés pourra donc être 
davantage développée au cours des futures procédures. 

En ce qui concerne la zone Nl, des née aux grandes manifesta ons et à l’aménagement 
d’ac vités de loisirs, ce terrain répond au schéma départemental pour l’accueil et 
l’habitat des gens du voyage du Var, en vue de la réalisa on de l’aire d’accueil dans la 
2ème couronne Ouest de Toulon. Le rapport de présenta on et l’évalua on 
environnementale seront complétés afin d’expliciter davantage les enjeux liés à la 
créa on de ce e zone et d’étayer l’analyse des incidences de l’ouverture à l’urbanisa on 
de ces secteurs. 

Par ailleurs, compte tenu des enjeux, une OAP pourra être mise en place au sein du 
secteur Nl, conformément à la demande de la DDTM, afin de préciser les orienta ons 
d’aménagement en faveur de la préserva on des zones agricoles limitrophes, du secteur 
et de sa défendabilité au regard des divers risques présents. 
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Compa bilité avec le SCOT et cohérence avec le PADD 

La MRAe recommande de préciser la compa bilité avec le 
SCoT Provence Méditerranée et le PADD du PLU concernant les 
risques naturels, la préserva on des espaces agricoles, la 
ressource en eau et les con nuités écologiques.  

OK sachant que le SCoT n'a émis aucune observa on sur ces points 
Au tre de l'ar cle L131-4 du Code de l'Urbanisme, le PLU doit être compa ble avec les 
disposi ons du Schéma de Cohérence Territoriale. Le rapport de présenta on doit donc 
jus fier de la compa bilité du PLU avec les disposi ons du SCoT. Le Beausset appar ent 
au SCoT Provence Méditerranée, qui comprend 32 communes. 

Le dossier d’arrêt de la révision du PLU du Beausset a fait l’objet d’un avis formulé par le 
syndicat mixte faisant suite à (et) une présenta on en comité technique puis en bureau. 
Considérant les disposi ons du SCoT approuvé et notamment le DOO et les documents 
graphiques qui l’accompagnent, ainsi que l’avis du comité technique, qui s’est tenu le 23 
novembre 2023, le syndicat mixte a émis un avis favorable au projet de PLU de la 
commune du Beausset. 

Dans le rapport de présenta on, il est précisé, pour chacune des orienta ons du SCoT, la 
compa bilité du projet de révision avec ces dernières. Ainsi, en ce qui concerne les 
risques naturels, le rapport de présenta on rappelle que l’ensemble des risques naturels 
et technologiques sont pris en compte dans le zonage, ainsi que dans les disposi ons 
générales du règlement. A propos de la préserva on des espaces agricoles et des 
con nuités écologiques, il est précisé que celle-ci pour les zones naturelles et agricoles 
cons tue un des enjeux primordiaux du PLU. Ce e préserva on a fait l’objet d’une 
réflexion approfondie au sein du règlement écrit et graphique, ainsi qu’au sein de l’OAP 
trame verte et bleue. Concernant les orienta ons rela ves à la ges on durable des 
ressources, la ressource en eau est un sujet important de l’analyse des incidences du PLU 
sur l’environnement (incidences prévisibles sur la ressource en eau). 

L’ensemble de ces éléments seront toutefois repris, afin de démontrer davantage la 
compa bilité du PLU avec le SCoT Provence Méditerranée, notamment au niveau des 
risques naturels, de la préserva on des espaces agricoles, la ressource en eau et les 
con nuités écologiques. Il est toutefois important de souligner que la prise en compte 
des orienta ons du SCoT est abordée dans l’ensemble du rapport de présenta on, sans 
que ces jus fica ons soient rappelées dans le chapitre dédié à la compa bilité du PLU 
avec les plans et programmes. 
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Indicateurs de suivi 

La MRAe recommande de revoir le disposi f de suivi du plan 
afin d’iden fier les impacts néga fs imprévus et d’envisager, 
si nécessaire, les mesures appropriées. La MRAe recommande 
également de le compléter afin de le rendre pleinement 
opéra onnel (valeur de référence, valeur cible, organisa on 
et gouvernance) (ex : Pas de référence à la consomma on 
effec ve d’ENAF). 

Au tre de l’ar cle R151-4 du Code de l’Urbanisme, le PLU iden fie les indicateurs 
suivants qui perme ront notamment de réaliser l’analyse du PLU prévue au tre de 
l’ar cle L153-27, dans les 6 ans à compter de l’approba on de celui-ci. 

Démographie : 
 Evolu on de la popula on communale 
 Evolu on de la part des familles dans les ménages communaux 
 Evolu ons de la part des plus de 65 ans et des moins de 20 ans dans la popula on 

communale 
INSEE : 

 Evolu on du nombre de logements (dont résidences principales, résidences 
secondaires et logements vacants) 

 Evolu on du nombre et de la part de logements loca fs sociaux 
Mobilité : 

 Evolu on de la part des ac fs travaillant dans la commune 
 Evolu on de la part d’u lisa on des transports collec fs dans les mobilités 

quo diennes 
 Evolu on du trafic automobile 

Economie : 
 Evolu on du nombre d’entreprises et d’établissements 
 Evolu on du nombre d’entreprises et d’établissements  
 Nombre d’établissements hôteliers et nombre de lits associés 

Agriculture 
 Evolu on de la superficie agricole u lisée (SAU) 
 Evolu on des surfaces agricoles (A) dans le PLU 
 Evolu on du nombre de sièges d’exploita on sur le territoire communal 

Consomma on foncière 
 Superficies des espaces consommés (en libre et renouvellement urbain) 
 Superficies des espaces fonciers résiduels 

Ces indicateurs de suivi seront repris afin d’inclure, pour certains d’entre eux, des valeurs 
de références et des valeurs cibles, notamment en ce qui concerne la démographie, 
l’économie et la consomma on foncière, conformément aux recommanda ons de la 
MRAe. 
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Analyse de la prise en compte de l’environnement et des impacts du plan 

Apprécia on des objec fs démographiques 
La MRAE recommande de revoir le nombre d’habitant 
supplémentaires, entre 2023 et 2037 à la place de 2019-
2037.  

Le Plan Local d’Urbanisme doit perme re de planifier le développement et l’aménagement de 
la commune du Beausset à l’horizon d’au moins 15 ans. L’établissement de projec ons 
démographiques à l’échelle d’une commune reste un exercice purement théorique et qui a pour 
seul objet d’envisager différents scénarii perme ant à la commune de réfléchir à son Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, à par r des hypothèses les plus 
vraisemblables. Pour rappel, les projec ons démographiques du PLU à horizon 2037, ont été 
calibrées sur la base du contexte communal restreint en termes d’opportunités foncières et 
assuje s à des obliga ons de ra rapage en logements sociaux. La commune est soumise à 
l’ar cle 55 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) et comptabilisait 921 logements 
manquants afin de répondre à ces obliga ons. 

En raison de la disponibilité des données à la date d’élabora on du diagnos c et du PADD, les 
scénarii démographiques ont été appréciés à par r de l’année 2019, le nombre d’habitant en 
2020 n’étant pas disponible. Ainsi, la commune du Beausset comptait 9 845 habitants en 2019 
selon l’Insee. 

Au cours de la dernière période censitaire (2013 – 2019), le taux de varia on moyen était donc 
de 1% par an (9 310 habitants en 2013 contre 9 845 en 2019). Le scénario maitrisé, au fil de 
l’eau, choisi par la commune, permet de garder une certaine croissance démographique et de 
renouveler son parc résiden el, notamment en logements sociaux, pour maintenir sa 
popula on et accueillir de nouveaux résidents sur son territoire. 

Le scénario démographique, proposé par le SCoT, évalué à 0,4% par an sur la période 2019-
2030, ne ent pas compte du ra rapage en logement social, nécessaire à la commune pour 
répondre aux obliga ons légales dont elle est assuje e. La commune du Beausset fait par e 
des communes les plus déficitaires et dont le besoin en logements sociaux est jugé comme 
important par les services décentralisés de l’Etat. C’est pourquoi la commune a fait le choix d’un 
scénario au fil de l’eau, lui perme ant de répondre aux objec fs triennaux fixés par l’ar cle 55 
de la loi SRU. 

En outre, la MRAe souligne que la période à considérer n’est pas 2019-2037, mais 2023-2027, 
en précisant que, par applica on d’un taux de croissance annuel moyen de 1%, la popula on 
de 9 845 habitants en 2019 conduirait à un nombre d’habitants de 10 239 en 2023. Or, par 
applica on d’un taux de croissance annuel de 1%, le nombre d’habitant serait de 10 245 en 
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2023 et 11 776 à l’horizon du PLU (2037). Le taux de varia on doit être appliqué d’année en 
année avec la formule suivante 𝑉𝑎 = 𝑉𝑑 × (1 − 1%) . Ces varia ons donnent un apport 
de popula on qui est évalué à 1 931 habitants pour la période 2019-2037 et 1 531 de 2023 à 
2037. Ces chiffres seront corrigés et détaillés dans le rapport de présenta on et ses 
jus fica ons. Par ailleurs, le choix du scénario, au fil de l’eau, sera davantage explicité au sein 
du rapport de présenta on afin de tenir compte de ces calculs. 

Apprécia on de la jus fica on des besoins en habitat 

La MRAe recommande de détailler et de jus fier les 
besoins es més en logements, et le cas échéant de les 
revoir à la baisse. 

Avec un taux de varia on annuel évalué à 1% au cours des 14 années suivant l’arrêt du PLU, 
l’apport en popula on serait de 1 531 habitants à l’horizon du PLU (2037). Comme le souligne 
le rapport de présenta on et la MRAe, la taille moyenne des ménages était de 2,24 en 2019 et 
de 2,29 en 2013. En choisissant un scénario de poursuite des phénomènes observés, dont le 
taux de varia on du desserrement de ménages au cours de la dernière période censitaire, la 
taille moyenne des ménages serait de 2,207 en 2023 et 2,095 en 2037. 

En faisant le choix d’un scénario démographique au fil de l’eau, le besoin en logement serait 
évalué à 1 088 logements, à condi on que le taux de résidence secondaire reste inférieur à 20% 
et que le pourcentage de logements vacants réhabilités soit supérieur à 20%. Ainsi, tandis que 
247 logements supplémentaires seront nécessaires pour maintenir la popula on actuelle, 841 
logements de plus seraient requis pour l’accueil des 1 531 habitants addi onnels envisagés sur 
le territoire en 2037. 

Ces chiffres seront intégrés au rapport de présenta on, afin d’étayer les jus fica ons émises 
pour expliquer les besoins communaux en logement. 

Par ailleurs, pour informa on, la commune du Beausset est soumise à l’ar cle 55 de la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU). Ainsi, 25% de ses résidences principales doivent 
être consacrées à des logements sociaux. Au 1er janvier 2022, l’inventaire des logements 
sociaux présents au sein de la commune comptabilisait 921 logements manquants afin de 
répondre aux obliga ons de la loi SRU et de son ar cle 55. La commune du Beausset fait par e 
des communes les plus déficitaires et dont le besoin en logements sociaux est jugé comme 
important par les services décentralisés de l’Etat. 

Afin de concilier les objec fs de ra rapage de l’offre sociale et la préserva on de son socle 
naturel et agricole, dans un territoire marqué par des contraintes foncières importantes, la 
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commune a fait le choix d’étudier les capacités d’accueil futurs pour perme re d’iden fier les 
perspec ves de croissance démographique. 

Pour ce faire, le PLU s’est basé sur de nombreuses études capacitaires afin d’asseoir la 
planifica on territoriale sur une approche plus opéra onnelle. Ce e étude a permis de 
quan fier le poten el de produc on sur de nombreux sites stratégiques ou maitrisés de la 
commune dont les secteurs 2AUm et 2AUp. 

Par ailleurs, la défini on de la temporalité de ces opéra ons favorise un jeu de relocalisa on 
de l’existant, qui par cipe à l’améliora on du niveau des équipements communaux tout en 
assurant le renouvellement urbain, en par culier au niveau du noyau villageois. En effet, afin 
d’amorcer le renouvellement urbain au sein des secteurs préalablement iden fiés, il convient 
d’engager la réalisa on de programme neuf à proximité. 

La dimension opéra onnelle que porte le PLU révisé du Beausset s’inscrit en parfaite cohérence 
avec les objec fs du contrat de mixité sociale, établi au regard des difficultés rencontrées pour 
réaliser du logement social. De plus, il est à noter que, pour a eindre l’objec f de 25% de 
logements sociaux au sein du parc résiden el de la commune, plusieurs disposi fs sont mis en 
œuvre comme les servitudes de mixité sociale, fixant des objec fs de 50 à 100% de logements 
conven onnés et 80% pour les secteurs 2AUm et 2AUp, et l’obliga on de produc on de 
logements sociaux dans les opéra ons significa ves imposée par le règlement. Ainsi, le projet 
de PLU intègre et dépasse les objec fs triennaux fixés par l’ar cle 55 de la loi SRU. Un effort qui 
est d’ailleurs souligné par les services de l’Etat. 

Il est également important de noter qu’un Programme Local de l’Habitat (PLH) est en cours 
d’élabora on sur le périmètre de la Communauté d'aggloméra on Sud Sainte Baume. 
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Consomma on foncière 

La MRAe recommande d’indiquer la surface des espaces 
naturels, agricoles et fores ers qui sera consommée par les 
emplacements réservés dédiés aux infrastructures 
rou ères, parcs de sta onnement et équipements publics. 

Au sein de son document d’urbanisme révisé, nous pouvons dénombrer, sur le territoire du 
Beausset, 7 emplacements réservés (ER) dédiés à la créa on d’un parc de sta onnement, dont 
1 au bénéfice de la Communauté d’Aggloméra on Sud Sainte Baume (CASSB), et 6 ER pour la 
créa on d’un équipement public (2 pour la CASSB). 

La superficie de ces ER s’élève à 2,65 ha pour le sta onnement (0,45 ha pour la CASSB) et à 3,10 
ha pour les équipements publics (1,3 ha pour la CASSB).  

Ces chiffres seront intégrés au rapport de présenta on, au sein du chapitre dédié à la 
consomma on des espaces naturels, agricoles et fores ers (ENAF). 

Concernant les emplacements réservés dédiés aux infrastructures rou ères (56 ER), 
l’évalua on de leur consomma on ENAF s’avère rela vement hasardeuse car il s’agit 
principalement d’élargissement de voirie sur des espaces parfois déjà ar ficialisés. 

Par ailleurs, conformément au décret n°2°23-1096, publié le 27/11/2023 au Journal officiel, 
rela f à l’évalua on et au suivi de l’ar ficialisa on des sols, il est rappelé que le seuil de 
référence pour considérer une surface comme ar ficialisée est fixé à 2 500 m² d’emprise au sol. 

En outre, l’ensemble des emplacements réservés, iden fiés au PLU, ne sera pas aménagé dans 
la totalité de leur emprise, puisque ces derniers comporteront notamment de espaces de pleine 
terre. C’est pourquoi, bien que les chiffres, décrits précédemment, seront intégrés au rapport 
de présenta on, il sera précisé que ces derniers sont théoriques et ne peuvent être considérés, 
dans leur totalité, comme de la consomma on foncière. 

Apprécia on de la jus fica on des ouvertures à 
l’urbanisa on 

La MRAe recommande de revoir la délimita on des zones 
à urbaniser en cohérence avec le besoin en logements et 
de jus fier la nécessité des zones 2AUm et 2AUp. 

Afin de concilier les objec fs de ra rapage de l’offre sociale et la préserva on de son socle 
naturel et agricole, dans un territoire marqué par des contraintes foncières importantes, la 
commune a fait le choix d’étudier les capacités d’accueil futurs pour perme re d’iden fier ses 
perspec ves de croissance démographique (+ 1531 habitants entre 2023 et 2037). Par 
conséquent, le PLU s’est basé sur de nombreuses études capacitaires afin d’asseoir la 
planifica on territoriale sur une approche plus opéra onnelle. Parmi ces études, un plan guide 
a été élaboré dans le but de programmer dans le temps et dans l’espace, les opéra ons 
d’aménagement futures. Ce e étude permet de quan fier le poten el de produc on sur de 
nombreux sites stratégiques ou maitrisés de la commune. 

Pour rappel, 841 logements supplémentaires sont nécessaires à l’accueil des 1 531 habitants 
a endus sur le territoire à l’horizon du PLU. En raison des poten els de densifica ons iden fiés 
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au sein des zones urbaines, la créa on de deux zones à urbaniser s’est avérée nécessaires pour 
accueillir, pour par e (360 logements), les besoins en résidences principales du territoire et la 
relocalisa on de plusieurs de ses équipements publics. 

L’ouverture à l’urbanisa on de ces secteurs, à travers leurs opéra ons, favorise un jeu de 
relocalisa on de l’existant, qui par cipe à l’améliora on du niveau des équipements 
communaux tout en assurant le renouvellement urbain, en par culier au niveau du noyau 
villageois. En effet, afin d’amorcer le renouvellement urbain au sein des secteurs préalablement 
iden fiés, il convient d’engager la réalisa on de programme neuf et de libérer certains fonciers. 

Par ailleurs, dans un souci de cohérence avec les objec fs du contrat de mixité sociale, établi 
au regard des difficultés rencontrées pour réaliser du logement social, l’iden fica on de 
poten el foncier, en dent creuse, s’avère nécessaire. Au sein des secteurs 2AUm et 2AUp, le 
pourcentage de logements sociaux est fixé à 80%. 288 logements sociaux sont ainsi a endus 
en leur sein. Ces secteurs par ciperont, dès lors, à la complétude des objec fs triennaux fixés 
par l’ar cle 55 de la loi SRU. 

De plus, il est rappelé que l’ouverture à l’urbanisa on des secteurs 2AUm et 2AUp est 
condi onnée à une procédure d’évolu on du Plan Local d’Urbanisme. A ce stade de la révision, 
aucune opéra on abou e n’est envisagée au sein des secteurs 2AUm et 2AUp, leurs limites 
pourront être amenées à évoluer lors des futures procédures et leur réglementa on précisée. 

Ressource en eau 

La MRAe recommande de jus fier quan ta vement 
l’adéqua on entre la disponibilité de la ressource en eau et 
l’es ma on des besoins à l’horizon 2037, en par culier en 
période es vale, et de montrer que les choix retenus sont 
compa bles avec un approvisionnement en eau sécurisé, 
réduisant les tensions sur la ressource et les conflits 
d’usage dans un contexte de changement clima que. 

La Communauté d’Aggloméra on SUD SAINTE BAUME (CASSB) a pris la compétence EAU 
POTABLE le 1er janvier 2019. La CASSB exploite en Régie les Services Publics d’eau potable de 4 
Communes :  

• Le Beausset  
• La Cadière d’Azur  
• Evenos  
• Signes  

Dans le cadre de la consulta on des PPA, la communauté d’aggloméra on n’a pas émis 
d’inquiétude à ce sujet. 

Pour informa on, le réseau du Beausset représente 72 500 mètres linéaires, 4 787 compteurs 
et 5 réservoirs de 3 730 m3 : la Venturonne, le Rouquet, le Beausset Vieux, le Font-Vive et les 4 
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Frères. Les analyses rela ves à la qualité des eaux distribuées ont montré une conformité 
microbiologique et physico-chimique de 100%. 

Les ressources en eau de la commune proviennent essen ellement de la Société du Canal de 
Provence (SCP) et donc du Verdon dont l’eau est d’excellente qualité. En 2021, la commune a 
acheté 784 191 m3 d’eau et en a distribué 733 246 m3, soit 5% de plus qu’en 2020. 

Par extrapola on, au regard du scénario démographique envisagé (11 776 habitants en 2037), 
les besoins en eau s’élèveraient à près de 860 000 m3 à l’horizon du PLU.  

En 2022, ce sont 800 633 m3 qui ont été achetés par la commune, avec comme répar on : 

- 1er semestre : 145 866 m3 ; 
- 2ème semestre : 230 561 m3 ; 
- 3ème semestre :274 456 m3 ; 
- 4ème semestre : 158 551 m3. 

En période es vale, la consomma on d’eau double au sein du territoire communal, bien que le 
nombre de résident n’évolue que rela vement. Le nombre réduit d’hébergement touris que 
et de résidences secondaires (650 résidences secondaires, moins de 300 loca ons saisonnières, 
46 chambres d’hôtel), influe que légèrement sur le nombre de résident. L’accroissement de la 
demande s’explique par une augmenta on des besoins de la popula on en période es vale 
(piscine, consomma on, etc.). 

Certaines mesures réglementaires ont été prises dans le cadre de la protec on des personnes 
face aux pénuries d’eau potable conformément aux orienta ons du PADD. La surface des 
piscines a notamment été limitée à 25m², réduisant leur besoin en eau. 
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Assainissement collec f 

La MRAe recommande de jus fier, à l’aide de données 
chiffrées, l’adéqua on entre la capacité de traitement de 
la sta on d’épura on (capacité organique et hydraulique) 
et l’évalua on du volume d’effluents supplémentaires à 
l’horizon 2037, en prenant en compte les perspec ves 
d’évolu on des communes du Castellet et de la Cadière 
d’Azur. 

La ges on du service public de l’assainissement collec f de la commune du Beausset, Evenos, 
Signes, Le Castellet et La Cadière d’Azur a été transférée par un contrat de déléga on de service 
public à Véolia Eau. 

Pour rappel, le réseau d’assainissement collec f représente 76 952 ml pour 5 089 abonnés en 
2020. La sta on d’épura on Le Beausset-La Cadière-Le Castellet présente une capacité de 27 
000 EH avec une charge maximale d’entrée de 18 968 EH en 2021. Le débit de référence est de 
3 341 m3/j avec une produc on de boues de 398 Tonnes de Ma ères Sèches/an. 

Concernant les évolu ons démographiques envisagées sur les territoires qui dépendent de la 
sta on d’épura on susvisée : la commune de la Cadière d’Azur visait une croissance 
démographique de 3,4%, a eignant 7 400 habitants en 2025. Cependant, la croissance réelle 
avoisine les tendances observées lors des dernières périodes censitaires, à savoir 0,9%. 
Dénombrant 5 548 habitants en 2020 selon l’Insee, par applica on du taux de varia on annuel 
moyen observé ces dernières années, la Cadière d’Azur devrait dénombrer 6 460 habitants sur 
son territoire en 2037. Selon son document d’urbanisme, la commune du Castelet vise une 
croissance démographique moyenne de 1,35% par an à l’horizon de son PLU (2032). Par 
extension, la commune pourrait compter 6 196 habitants en 2037. Pour rappel, la popula on 
a endue sur le territoire communal du Beausset est de 11 776 habitants en 2037.  

Par extrapola on, 23 520 habitants dépendront de la sta on d’épura on Le Beausset-La 
Cadière-Le Castellet en 2037, qui possède une capacité théorique suffisante de 27 000 EH. 

Bien que le scénario choisi entraîne une augmenta on de 1 531 EH à l’horizon 2037. La capacité 
de la sta on d’épura on du Beausset, dont dépend les communes de la Cadière d’Azur et du 
Castellet, couplée au réseau d’assainissement non collec f est donc suffisante pour l’ensemble 
du Beausset à l’horizon 2037.  
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Assainissement non-collec f 

La MRAe recommande d’expliquer comment le projet de 
PLU révisé prend en compte l’enjeu de préserva on de la 
qualité des ressources en eau, en par culier pour 
l’alimenta on en eau potable. 

Au sein du règlement écrit, il est précisé dans les disposi ons générales que « dans les secteurs 
d’assainissement non collec f tels que délimités en annexes sanitaires, tout terrain sur lequel 
une occupa on ou u lisa on du sol est suscep ble d’évacuer des eaux résiduaires, doit être 
assaini suivant un disposi f autonome conformément à la réglementa on en vigueur ». Par 
ailleurs, il est exigé une étude de sol par le Service Public d’Assainissement Non Collec f 
(SPANC), lors du dépôt des autorisa ons d’urbanisme, pour tout nouveau projet nécessitant un 
assainissement non-collec f. 

Par ailleurs, une carte de croisement entre le zonage du PLU et la carte d’ap tude des sols 
pourra être réalisée, une fois élaborée par la Communauté d’aggloméra on. 

 

 
Extrait du plan du réseau EU annexé au PLU 
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Incendie de forêt 

La MRAe recommande de compléter le rapport afin de 
jus fier le choix retenu pour délimiter les zones UD au 
regard du risque de feu de forêt. 

La zone UD correspond aux zones à dominante d’habitat pavillonnaire de la commune dont la 
situa on au regard de contraintes paysagères et/ou environnementales jus fie le main en d’un 

ssu urbain aéré. 

Anciennes zones NB au POS, l’objec f principal de ce classement en zone UD vise à maîtriser le 
phénomène d’étalement urbain en bloquant le développement de ces zones et en limitant leur 
densifica on par l’instaura on de règles très strictes. Les limites des zones UD restent 
inchangées entre le PLU de 2012 et le projet de révision. 

La zone UD dispose d’un ssu urbain caractérisé par une densité parfois rela vement proche 
des zones pavillonnaires. Les densités les plus fortes se situent à proximité du centre comme 
Ganéou, mais également sur des secteurs très éloignés comme Les Ginestes en limite avec la 
commune d’Evenos.  

Sur le plan des formes urbaines, l’implanta on en ordre discon nu est la règle absolue. 
L’implanta on en recul systéma que par rapport aux voies de faible gabarit génère là aussi un 
paysage urbain où les clôtures sont omniprésentes et marquées par une très forte 
hétérogénéité. Les hauteurs sont en revanche homogènes et ne dépassent pas un étage. 

Au-delà des zones UD, le PLU définit un zonage du risque en proposant une synthèse des 
traitements SIG réalisés afin de traduire les aléas incendies et inonda ons. Ce e cartographie 
iden fie trois zones dis nctes (F1, F2 et non concerné), définie selon un croisement de 
l’intensité de l’aléa, des enjeux (densité du bâ ) et de la défendabilité des différents secteurs 
du territoire. La majorité des zones UD se situe en zone F2 et, pour par e, en zone F1. Les 
secteurs d’habitats les plus vulnérables sont iden fiés au sein de la zone N, secteur Nh. 

Chacune des zones dédiées aux risques est régie par différentes réglementa ons qui viennent 
augmentées les disposi ons par culières établies par zone et secteur. Ainsi, bien que les 
nouvelles construc ons des sous-des na ons logement et hébergement soient autorisées en 
zone UD, au sein des secteurs compris en zone F1 les construc ons à usage de logement sont 
interdites, extension comprise. Seules les annexes y sont autorisées, sous réserve que leur 
emprise soit inférieure à 50 m². En zone F2, les nouvelles construc ons et leurs extensions sont 
autorisées à condi on qu’elles répondent à des condi ons d’accès, d’implanta on et de 
sécurité suffisantes au regard du risque et selon les préconisa ons du SDIS. 
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Mouvement de terrain 

La MRAe recommande de compléter le plan de zone par 
l’iden fica on des secteurs concernés par le plan 
d’exposi on aux risques naturels (mouvements de terrain). 

La commune du Beausset est concernée par un plan d’exposi on aux risques naturels 
(mouvements de terrain) ins tué par l’arrêté préfectoral en date du 29/10/1981, auquel est 
annexé deux cartographies. 

Le règlement graphique sera modifié afin d’inclure les secteurs concernés par le risque 
mouvements de terrain (zone 1 et 2) et le règlement écrit s’assurera de men onner l’AP et le 
zonage du risque. 

 
Extrait de la cartographie annexé à l’AP du 29/10/1981 
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Biodiversité 

Préserva on des con nuités écologiques : les trames 
vertes, bleues et noires 

La MRAe recommande de compléter la carte des 
con nuités écologiques de l’OAP 4 par l’iden fica on du 
réservoir de biodiversité recensé au SCoT à l’est du 
territoire et par la concré sa on des objec fs de 
préserva on et de remise en bon état des éléments de la 
trame verte et bleue. La MRAe recommande également de 
compléter l’OAP 4 en intégrant les conclusions et les 
ac ons proposées dans le cadre de l’atlas de la biodiversité 
communale. 

Au tre de l'ar cle L131-4 du Code de l'Urbanisme, le PLU doit être compa ble avec les 
disposi ons du Schéma de Cohérence Territoriale. Le rapport de présenta on doit donc jus fier 
de la compa bilité du PLU avec les disposi ons du SCoT. Le Beausset appar ent au SCoT 
Provence Méditerranée, qui comprend 32 communes. 

Le dossier d’arrêt de la révision du PLU du Beausset a fait l’objet d’un avis formulé par le syndicat 
mixte et une présenta on en comité technique. Considérant les disposi ons du SCoT approuvé 
et notamment le DOO et les documents graphiques qui l’accompagnent, ainsi que l’avis du 
comité technique, qui s’est tenu le 23 novembre 2023, le syndicat mixte a émis un avis favorable 
au projet de PLU de la commune du Beausset. 

A propos de la préserva on des espaces agricoles et des con nuités écologiques, il est précisé 
que la préserva on des zones naturelles et agricoles cons tue un des enjeux primordiaux du 
PLU. Ce e préserva on a fait l’objet d’une réflexion approfondie au sein du règlement écrit et 
graphique, ainsi qu’au sein de l’OAP trame verte et bleue. 

Conformément à la demande de la MRAE, la carte des con nuités écologiques l’OAP 4 sera 
complétée avec le réservoir de biodiversité recensé par le SCoT notamment à l’Est du territoire. 
Les proposi ons d’ac ons définies par l’atlas de biodiversité de la commune du Beausset, 
construit avec la Parc naturel régional de la Sainte-Baume, seront ajoutées à l’OAP n°4 « Trame 
Verte et Bleue ». 

 
Extrait de l’ABC du Beausset 
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Etude des incidences Natura 2000 

La MRAe recommande de compléter le dossier 
d'évalua on des incidences Natura 2000 par l’analyse des 
effets de l’aménagement de la zone Nl sur l'état de 
conserva on des espèces de chiroptères qui ont jus fié la 
désigna on de la ZSC « falaises du Mont Caume ». 

Concernant la zone Nl, à voca on de grandes manifesta ons et d’aménagement d’ac vités de 
loisirs. Ce terrain répond au schéma départemental pour l’accueil et l’habitat des gens du 
voyage du Var, pour la réalisa on de l’aire d’accueil dans la 2ème couronne Ouest de Toulon. Il 
est ainsi important de noter que c’est la Communauté d’aggloméra on qui porte le projet. 

Le rapport de présenta on et l’évalua on environnementale seront complétés, afin d’expliciter 
davantage les enjeux liés à la créa on de ce e zone et d’étayer l’analyse des incidences de 
l’ouverture à l’urbanisa on de ces secteurs. 

Le secteur Nl sera ajouté à l’analyse des incidences des sites Natura 2000. 

Par ailleurs, compte tenu des enjeux, une OAP pourra être mise en place au sein du secteur Nl, 
conformément à la demande de la DDTM, afin de préciser les orienta ons d’aménagement en 
faveur d’une préserva on des zones agricoles limitrophes, du secteur et de sa défendabilité au 
regard des divers risques et aléas présents. 

Paysage 

La MRAE constate que le diagnos c paysager ne s’étend 
pas aux ssus péri-urbains ni aux structures paysagères et 
la valeur paysagère n’est pas analysée par le biais des 
usages et des pra ques.  

Différentes ambiances paysagères structurent le territoire du Beausset. Les éléments 
géographiques forts du territoire, retenus dans le rapport de présenta on, sont : 

 Les contreforts de la Saint-Baume et du Siou Blanc,  
 Le rocher de l’Aigue,  
 Les gorges d’Ollioules,  
 Le massif du gros Cerveau, 
 La colline du Beausset-Vieux,  
 Le Cros du Loup. 

La plaine agricole du Beausset cons tue un bassin visuel majeur. Elle est ouverte sur Sainte-
Anne d’Evenos au Sud-Est, le vieux village du Castellet et la vallée du Gourganon à l’Est. 

La commune du Beausset bénéficie d’un environnement de qualité tenant à ses paysages 
agricoles et naturels remarquables. Ces espaces couvrent une surface importante du territoire 
et impactent la percep on du territoire. 

Le territoire se caractérise donc par un paysage agricole encore très marqué (vignes, 
restanques, oliveraies) malgré une urbanisa on qui s’est opéré progressivement mais de 
manière très diffuse. 
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Par ailleurs, la commune dispose d’un patrimoine (culturel, paysager, vi cole) qui mérite d’être 
reconnu et valorisé. Le Beausset vieux, la Chapelle Notre Dame de Beauvoir, le noyau urbain 
ancien, la Place Jean Jaurès, les fontaines et oratoires en sont les éléments principaux du 
patrimoine iden taire et/ou vernaculaire du territoire Beaussétan. 

Une analyse paysagère du territoire du Beausset est proposée au sein du rapport de 
présenta on. 5 en tés paysagères sont ainsi iden fiées : 

 Les contreforts de la Saint-Baume et du Siou Blanc ; 
 La plaine du Beausset et son village ; 
 Les collines du Beausset vieux ; 
 Le val d’aren barre de la jaume ; 
 Le versant nord du gros cerveau. 

Pour chacune de ces en tés est précisés sa composi on, son fonc onnement, son patrimoine 
et ses vues remarquables entre autres. 

Le diagnos c paysager sera complété afin de s’étendre aux ssus péri-urbains et d’analyser les 
structures paysagères par le biais des usages et des pra ques. 

Cohérence urbanisme-transports 

La MRAe recommande de jus fier comment le projet de 
PLU (OAP, règlement) favorise les mobilités douces et 
l’usage des transports collec fs. 

La présente révision du PLU entend développer les chaines de déplacement, le confort, la 
continuité et la sécurité des itinéraires à partir d’un volet réglementaire adapté. 

En matière d’OAP, la révision intègre : 

 La mise en place de liaisons douces à valoriser et à créer au sein de l'OAP Patrimoine ;  

 Le développement de nouveaux chemins pour créer des circuits à travers le territoire 
ainsi que le renforcement du balisage des chemins existants au sein de l’OAP 2.2. « 
Chemins de découverte et belvédères » ;  

 La programmation d'un parking de 70 places avec création d'une liaison piétonne vers 
la ruelle Saint-Eloi et le moulin dans l’OAP 3.  « Parking du Moulin des Aires ». 

En ce concerne le règlement, ce dernier comprend 50 Espace Réservés (ER) dédiés à 
l'amélioration du réseau routier et qui visent à promouvoir les modes de déplacement doux : 
piétonisation, utilisation des vélos, … Permettant ainsi de conforter les mobilités douces et la 
marchabilité du territoire, au regard des emplacements réservés suivants :  
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 L'ER n° 3b offre un accès piéton au parking de l'église sur 3,5 mètres de largeur, 
débouchant sur la rue Lazare Carnot ; 

 L'ER n° 6 aménage une liaison piétonne et cyclable entre les rues Scotto et de la 
République sur 1506 m² ; 

 L'ER n° 50 crée un chemin piétonnier entre le lotissement de la rue des Jardins du 
Château et la RD26 sur 128 m² ; 

 L'ER n° 59 réalise un chemin piétonnier au niveau du jardin des Demoiselles sur 696 m² 
;  

 L'ER n° 61 prolonges le chemin communal parallèle à la RDN8, traverse le ruisseau du 
Pontillaou et rejoint le chemin de Sainte Brigitte avec une piste cyclable et une voie 
douce sur plus de 400 mètres ; 

 Enfin, l'ER n° 62 relie le futur parking près du collège Jean Giono au futur parking relais 
et au pôle de service à l'entrée de la ville sur environ 400 mètres le long de la rue 
Marcelle Drutel. 

Réduc on des émissions de gaz à effet de serre 

La MRAe recommande de quan fier les émissions de GES 
induites par le projet de PLU.  

Le projet tel qu'envisagé par la révision du PLU vise principalement à renforcer la place du 
piéton et à promouvoir le transfert modal, tout en réduisant l'u lisa on individuelle de la 
voiture grâce aux mesures réglementaires men onnées précédemment (intégra on de la 
mobilité dans les Espaces Réservés et les Orienta ons d'Aménagement et de Programma on). 
De plus, toutes ces disposi ons contribuent à consolider l'améliora on de la qualité de l'air, en 
tenant compte de l'évolu on observée depuis 2013. 
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Extrait cartographie ICAIR365, Atmosud 2013 à gauche, 2022 à droite 

 
Source : ATMO SUD 
 
 
 
On remarque une améliora on de la qualité de l'air dans toute la commune du Beausset, 
comme le montre l'indicateur ICAIR365 d'ATMO Sud pour la période de 2013 à 2022. Ce score 
est passé de 7,5 en 2013 à 5,33 en 2022. 
 

Indicateur qualité de l’air Données relevées 
O3  Moyenne annuelle en 2013 :109 µg/m³ 

Moyenne annuelle en 2022 : 110,2 µg/m³ 
NO2 Moyenne annuelle en 2013 : 19,93 g/m³ 

Moyenne annuelle en 2022 : 14,8 g/m³ 
PM2.5 Moyenne annuelle en 2013 : 14 g/m³ 

Moyenne annuelle en 2022 : 9 g/m³ 
PM10 Moyenne annuelle en 2013 : 25,3 g/m³ 

Moyenne annuelle en 2022 : 19,26 g/m³ 

8,9 

6 
7,6 6 

4,8 

5,6 
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La révision du PLU s'inscrit dans ce e tendance en facilitant la circula on aux points 
névralgiques des axes de la DN8 et de la D559b, notamment par la requalifica on des entrées 
de villes prévue dans les OAP. 
 
Malgré l'augmenta on démographique a endue dans la commune, avec une prévision de 1 
373 véhicules supplémentaires circulant quo diennement d'ici 2037 (en tenant compte du 
pourcentage de ménages possédant un véhicule, soit 46,5% en 2020 selon le recensement de 
l'INSEE), les aménagements projetés visent à fournir des infrastructures de sta onnement 
adéquates et des gabarits rou ers appropriés pour favoriser les déplacements alterna fs à la 
voiture. 
 
Dans l'ensemble, ces mesures assureront des i néraires piétons sécurisés dans le centre de la 
commune, encourageant ainsi l'u lisa on des modes de transport doux plutôt que la voiture. 
Cela contribuera à maintenir la tendance à l'améliora on de la qualité de l'air observée entre 
2013 et 2022. 
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Zones suscep bles d’être touchées de manière notable 

Zone 2AUm de Maran 

La MRAe recommande de reconsidérer la créa on de la zone 
2AUm de Maran en raison de ses incidences notables sur 
l’environnement (biodiversité, paysage, risque de feu de forêt, 
consomma on d’espace agricole, bruit et pollu on 
atmosphérique) et de l’absence de jus fica on au regard des 
besoins en logements. 

Zone 2AUp de Pignet 

La MRAe recommande de reconsidérer la créa on de la zone 
2AUp de Pignet en raison de ses incidences notables sur 
l’environnement (biodiversité et risque de feu de forêt) et de 
l’absence de jus fica on au regard des besoins en logements. 

Zone NI 

La MRAe recommande de compléter le rapport par les 
caractéris ques environnementales du secteur Nl, l’évalua on 
des incidences sur les risques de feu de forêt et d’inonda on 
et sur le corridor écologique, et la présenta on des mesures 
envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, les 
conséquences dommageables. 

Les zones 2AUm de Maran et 2AUp sont considérées comme des réserves foncières, 
compte tenu de la rareté des terrains disponibles et de la nécessité d'adapter rapidement 
des réglementa ons appropriées. 
 
Dans ce e op que, l'évalua on des impacts environnementaux des secteurs 2AUm et 
2AUp ne peut être approfondie dans les délais requis pour les projets envisagés. Bien que 
ces secteurs aient bénéficié d'une descrip on détaillée de leur état ini al dans le rapport 
de présenta on, une évalua on environnementale plus poussée sera entreprise pour 
étayer l'analyse des conséquences de leur classifica on en "à urbaniser". 
 
Il convient également de souligner que l'ouverture à l'urbanisa on des secteurs 2AUm et 
2AUp nécessitera une révision des documents d'urbanisme, leur statut urbanisable 
dépendant d'une procédure de révision. Ainsi, le règlement envisagé du PLU révisé ne 
perme ra que des extensions limitées des construc ons existantes et des 
aménagements techniques indispensables aux services publics ou d'intérêt collec f.  
L’ouverture à l’urbanisa on de ces deux secteurs nécessitera d’apporter des mesures 
d’ERC dès lors que ces dernières seront considérées comme urbanisable. 
 
Enfin, comme décrit précédemment, Le rapport de présenta on et l’évalua on 
environnementale seront complétés, afin d’expliciter davantage les enjeux liés à la 
créa on de ce e zone et d’étayer l’analyse des incidences de la créa on du secteur Nl, 
notamment au regard des risques et aléas présents. 
 

 


